GROUPE DE TRAVAIL SUR LA GOUVERNANCE LOCALE (GTGL)
Compte-rendu de réunion



Lieu : PNUD
Date : Jeudi 27 septembre 2018


Ordre du jour :

1. Échange sur le contexte politique par rapport aux enjeux de gouvernance locale suite à l’installation du nouveau Gouvernement.
1. Point sur le processus d’élaboration du Plan de Modernisation 2023 (OMRH) suite à l’atelier du 25 et 26 septembre 2018.
1. Échange autour du Congrès des Maires (FENAMH) et le rôle des PTF, prévu les 29, 30 et 31 octobre 2018.
1. Présentation et adaptation si besoin de la note de plaidoyer en fonction du contexte actuel
1. Divers



1. [bookmark: _GoBack]Échange sur le contexte politique par rapport aux enjeux de gouvernance locale suite à l’installation du nouveau Gouvernement.

Dans la déclaration de politique générale du Premier Ministre Céant, il est question de mettre en place la fonction publique municipale. Le GTGL s’interroge sur cette nouvelle appellation, car depuis plusieurs années le terme utilisé est celui de la fonction publique territoriale. Une des explications évoquées serait la volonté du gouvernement de limiter cette réforme seulement aux communes, en excluant de facto les sections communales.

Toujours dans la Déclaration de Politique Générale, on évoque la mise en place d’une table sectorielle sur la réforme de l’État et la décentralisation, sous l’autorité de la Primature. Le GTGL attends de voir les mouvements de l’exécutif en ce sens, mais cette table sectorielle permettrait en principe de rassembler les différentes institutions impliquées dans la gouvernance locale (MICT, MPCE, ST-CIAT, OMRH, MTPTC…), tel que souhaité dans la note de plaidoyer du groupe pour un dialogue politique efficace entre le gouvernement et les partenaires techniques et financiers. 

Cet espace de concertation indiquerait la volonté du gouvernement d’inscrire les questions de gouvernance locale au cœur du processus de réforme prévu par le Programme de Modernisation de l’État 2023, contrairement à ce qui avait été fait par le PCRE I et le PCRE II, où la décentralisation et la déconcentration avaient été traitées comme les parents pauvres de la réforme. D’un autre côté, inscrire la thématique de la décentralisation au sein du mécanisme de concertation prévu pour la réforme générale de l’État risque de réduire l’importance du secteur de la gouvernance locale et surtout le temps accordé aux discussions autour de celui-ci avec les autorités.

De l’avis de plusieurs membres du groupe, il est de toute façon prématuré aujourd’hui d’analyser les perspectives du nouveau gouvernement en matière de gouvernance territoriale tant que nous n’aurons pas vu le nouveau budget de l’État.

2. Point sur le processus d’élaboration du Plan de Modernisation 2023 (OMRH) suite à l’atelier du 25 et 26 septembre 2018.

Un atelier de socialisation et de validation technique du Plan de Modernisation 2023 (PME 2023) a été organisé les 25 et 26 septembre 2018 par l’OMRH, où plusieurs membres du GTGL étaient présents. L’atelier a réuni l’ensemble des Directeurs Généraux et des responsables des ressources humaines des différents ministères sectoriels impliqués par la réforme. Ce document a été le fruit du travail du comité d’élaboration du nouveau programme, crée par arrêté le 02 avril 2018, incluant une pluralité d’acteurs haïtiennes, notamment des hauts cadres issues des structures de l’État, ainsi que des représentants de la société civile, du secteur privé et des universités, entre autres. Les collectivités territoriales ont fait partie de ce comité à travers la participation des présidents de la Fédération des Maires et des ASEC (Jude Edouard et Julio Adam, respectivement).

Le PME 2023 est organisé en onze axes stratégiques regroupés en 3 piliers. La gouvernance territoriale représente l’axe 6 du pilier 2 relatif au renforcement de la coordination de l’action gouvernementale et la gouvernance territoriale.

Le document sera présenté au Président Jovenel Moise au cours du mois d’octobre et plusieurs experts mis à disposition par différents PTF devraient accompagner l’OMRH dans la finalisation des arrangements de gestion du document.

Le défi désormais est que l’OMRH puisse combiner sa responsabilité directe de mise en œuvre du premier pilier relatif à la rénovation du système administratif (rénovation de la fonction publique, promotion de la gouvernance électronique…) avec son rôle de soutien et de coordination pour les deux autres piliers (renforcement de la coordination de l’action gouvernementale et la gouvernance territoriale et réforme des finances publiques et gouvernance économique), qui devraient être impulsés par les ministères sectoriels, notamment le MICT et le MEF.

3. Échange autour du Congrès des Maires (FENAMH) et le rôle des PTF, prévu les 29, 30 et 31 octobre 2018.

La FENAMH a décidé de décaler son congrès, initialement prévu pour les 19, 20 et 21 septembre 2018, pour la fin du mois d’octobre. Ceci permettra d’une part de mieux préparer techniquement et politiquement l’événement afin de garantir le succès de l’initiative, et d’autre part de faciliter la contribution financière attendue aussi bien des PTF intéressés que du propre gouvernement (fondamentalement le MICT par le biais de la DCT).

En préalable au congrès, la FENAMH compte organiser des ateliers départementaux par thématiques, avec pour objectif de recueillir des analyses, des suggestions et des revendications au niveau territorial, qui seraient ensuite capitalisés dans le cadre du congrès. En ce sens, le congrès se veut l’aboutissement d’un processus territorial de concertation et de dialogue entre les associations départementales des maires.
Les membres du GTGL s’inquiètent des délais extrêmement courts pour l’organisation de ces différents évènements et solliciteraient à la FENAMH et à l’IFOS, structure en appui technique à la FENAMH pour le congrès, de revoir à la baisse le budget du congrès et des ateliers départementaux. Il est à ce stade difficile de prévoir la participation des différents élus étrangers invités par la FENAMH, notamment la mairesse de Paris ou de Mexico DF, entre autres.

En vue d’une prochaine réunion du groupe avec la FENAMH le 03 octobre 2018, un premier exercice d’identification potentielle des contributions techniques et/ou financières des membres intéressés (Ambassade de Suisse, Ambassade de France, PCM II, BID, Banque Mondiale et PNUD) a été réalisée et communiqué par la coprésidence à la FENAMH.

Les membres du GTGL concordent que les PTF devraient faire un seul discours, pur ne pas occuper l’espace d qui revient aux maires et aussi pour montrer la convergence de vision des PTF. Il est proposé que l’ambassadeur de Suisse puisse prononcer ce discours.  La coprésidence suggère de préparer un draft de discours pour la séance d’ouverture du congrès, qui sera partagé en amont avec les membres du groupe pour avis et commentaires.


4. Présentation et adaptation si besoin de la note de plaidoyer en fonction du contexte actuel

Les différents changements introduits dans la note de plaidoyer suite à la dernière rencontre du GTGL ont été acceptés par les membres. Cette note sera présentée à la CTP le 02 octobre 2018 et sera partagée plus tard avec les institutions suivantes : MICT, MPCE, OMRH et les différentes associations d’élus locaux (FENAMH, FENACAH, FENASEC et FENAFEMH).

NDRL : Lors de la réunion de la CTP du 2 octobre une refonte de la note a été proposée au GTGL, en la scindant en une note sectorielle (2-3 pages) et une note de plaidoyer focalisée sur les messages (1 page).

5. Divers

En vue de la tenue du congrès des maires au cours du mois d’octobre 2018, les membres du GTGL suggèrent que la prochaine rencontre du groupe soit organisée plutôt au mois de novembre 2018. Le thème retenu pour cette occasion sera la gouvernance locale de l’eau, avec une participation souhaitée de la DINEPA.


La coprésidence reviendra avec une proposition de date exacte pour la prochaine rencontre.
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